
 

EUI-1200246191v3  

INSIDE SECURE 
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 13.908.539,20 euros 

Siège social : Arteparc Bachasson – Bâtiment A 

Rue de la carrière de Bachasson – CS 70025 - 13590 Meyreuil 

399 275 395 R.C.S. Aix-en-Provence 

 

 

 

 

RAPPORT DU DIRECTOIRE  

 

A L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DES ACTIONNAIRES  

 

DU 2 FEVRIER 2016 

 

 

 

Messieurs,  

 

Nous vous avons réunis en assemblée générale extraordinaire afin de statuer sur l’ordre du jour 

suivant : 

 

- autorisation à donner au directoire de consentir des options de souscription ou d’achat 

d’actions de la Société, conformément aux dispositions des articles L. 225-177 et suivants du 

code de commerce, emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 

souscription,  

 

- autorisation à donner au directoire de procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes ou à 

émettre, conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du code de 

commerce, emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription,  

 

- fixation des limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des 

autorisations de consentir des options et des actions gratuites susvisées,  

 

- délégation à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital social par émission 

d’actions et de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société avec suppression du 

droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit des salariés adhérant au plan 

d'épargne du groupe. 

 

 

I. DELEGATIONS A CONSENTIR DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE D’INTERESSEMENT DES 

MANDATAIRES ET SALARIES DU GROUPE 

 

Le directoire, en accord avec le conseil de surveillance de la Société, souhaiterait procéder à 

l’attribution de 864.000 actions gratuites au profit de Monsieur Amadeo D’Angelo, le nouveau 

président du directoire de la Société.  
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Il est envisagé que Monsieur Amadeo D’Angelo devienne ainsi actionnaire de la Société au titre 

desdites actions le 1
er

 octobre 2018 sous réserve de l’atteinte d’une condition de marché (le 

pourcentage d’actions acquises au titre de cette condition variant entre zéro et cent selon que la 

moyenne pondérée par les volumes des cours des actions de la Société pendant les soixante 

dernières séances de bourse précédant cette date sera respectivement inférieure à 1 euro ou 

supérieure à 3 euros), étant précisé que (i) l’acquisition de ces actions pourrait être accélérée 

dans certaines hypothèses comme celle d’un changement de contrôle de la Société ou si la 

moyenne pondérée par les volumes des cours des actions de la Société pendant soixante séances 

de bourse consécutives avant le 1
er

 octobre 2018 devait excéder 3 euros, et que (ii) le directoire, 

après autorisation préalable du conseil de surveillance, pourrait éventuellement et s’il l’estime 

dans l’intérêt de la société, relever Monsieur Amadeo D’Angelo de cette condition de marché 

pour tout ou partie de ses actions. Il n’y aurait pas de période de conservation.   

 

L’enveloppe votée en juin 2015 pour l’attribution gratuite d’actions n’étant pas suffisante pour ce 

faire, une nouvelle autorisation de l’assemblée s’impose.  

 

Nous vous informons par ailleurs que la loi n° 2015-990 dite « loi Macron », pour la croissance, 

l’activité et l’égalité des chances économiques, a été publiée au Journal officiel du 

vendredi 7 août 2015. Cette loi prévoit notamment une série de mesures visant à encourager les 

attributions gratuites d’actions.  

 

Ces mesures étant applicables aux actions gratuites dont l’attribution serait autorisée postérieurement  

au 7 août 2015, il nous a paru opportun de vous réunir en assemblée générale afin, au-delà de 

l’autorisation requise en vue d’attribuer des actions gratuites au nouveau président du directoire, de 

renouveler l’autorisation de juin 2015. Cette nouvelle autorisation mettrait fin à l’autorisation 

consentie par l’assemblée générale du 3 juin dernier. 

 

Dans un souci d’harmonisation, nous vous proposons également de profiter de la présente assemblée 

générale pour renouveler l’autorisation au directoire à l’effet de consentir des options de souscription 

ou d’achat d’actions de la Société décidée par l’assemblée du 3 juin 2015. 

 

Votre directoire serait ainsi doté des outils nécessaires à l’intéressement des salariés, dirigeants et 

mandataires sociaux (ou de certains d’entre eux) que la législation la plus récente met à la disposition 

des sociétés cotées sur un marché réglementé. 

 

Le nombre d’actions pouvant être émises ou attribuées en vertu de ces nouvelles autorisations, serait 

porté à 1.304.000 actions (dont les 864.000 actions gratuites pour le nouveau président du directoire), 

étant précisé que s’ajoutera à ce plafond le montant supplémentaire des actions à émettre pour 

préserver, conformément aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs 

mobilières donnant accès à des actions.  

 

L’enveloppe destinée à l’attribution d’options de souscription ou d’achat d’actions resterait elle 

inchangée et fixée à 440.000 actions. 

 

Ces autorisations, qui priveraient d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet, seraient 

consenties pour une durée de trente-huit (38) mois à compter de ce jour. Le directoire, avant de les 

utiliser, devra recueillir l’accord du conseil de surveillance. 

 

Pour chacune de ces autorisations, vous entendrez lecture du rapport des commissaires aux comptes. 

 

Nous vous proposons maintenant d’examiner chacune des autorisations que nous vous demandons de 

consentir à votre directoire. 
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(i) Autorisation à donner au directoire de consentir des options de souscription ou d’achat d’actions 

de la Société   

 

Nous vous demandons d’autoriser votre directoire, dans le cadre des articles L. 225-177 à L. 225-185 

du code de commerce, à consentir, pendant les périodes autorisées par la loi, en une ou plusieurs fois, 

au bénéfice des membres du personnel salarié et/ou des mandataires sociaux (ou de certains d’entre 

eux) de la Société et des sociétés et groupements d’intérêt économique liés à la Société dans les 

conditions définies à l’article L. 225-180-I dudit code, des options donnant droit à la souscription ou à 

l’achat d’actions ordinaires, étant précisé que : 

 

- le nombre d’options attribuées au titre de la présente autorisation ne pourra donner droit à 

l’achat ou la souscription de plus de 440.000 actions d’une valeur nominale de 0,40 euro 

l’une,  

 

- ce nombre s’imputera sur le plafond global prévu ci-dessus, et 

 

- le nombre total d’actions pouvant être souscrites sur exercice des options de souscription 

d’actions attribuées et non encore levées ne pourra jamais être supérieur au tiers du capital 

social. 

 

Nous vous rappelons que le directoire, aussi longtemps que les actions de la Société seront admises 

aux négociations sur le marché réglementé d’Euronext Paris, pour pouvoir attribuer des options de 

souscription ou d’achat d’actions aux dirigeants de la Société visés au quatrième alinéa de l’article 

L. 225-185 du code de commerce, devra se conformer aux dispositions de l’article L. 225-186-1 du 

code de commerce. 

 

Cette autorisation comporterait, au profit des bénéficiaires des options de souscription, renonciation 

expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seraient émises au 

fur et à mesure des levées d’options de souscription, et sera mise en œuvre dans les conditions et selon 

les modalités prévues par la loi et la réglementation en vigueur au jour de l’attribution des options 

d’achat ou de souscription selon le cas. 

 

Le prix d’achat ou de souscription par action sera fixé par le directoire au jour où l’option est 

consentie dans les limites prévues par la loi et la présente résolution, sans pouvoir être inférieur à 

quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) de la moyenne des cours cotés aux vingt séances de bourse 

précédant le jour de la décision du directoire d’attribuer les options, arrondi au centième d’euro 

supérieur, ni, s’agissant des options d’achat, à 80 % du cours moyen d’achat des actions auto-détenues 

par la Société, arrondi au centième d’euro supérieur. 

 

Le prix fixé pour la souscription ou l’achat des actions auxquelles les options donnent droit ne peut 

être modifié pendant la durée des options, étant toutefois précisé que, si la Société venait à réaliser 

une des opérations visées à l’article L. 225-181 du code de commerce, elle devrait prendre les 

mesures nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires d’options dans les conditions prévues 

à l’article L. 228-99 du code de commerce. 
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Pour le cas où il serait nécessaire de procéder à l’ajustement prévu à l’article L. 228-99 3° du code de 

commerce, l’ajustement serait réalisé en appliquant la méthode prévue à l’article R. 228-91 du code 

de commerce, étant précisé que la valeur du droit préférentiel de souscription comme la valeur de 

l’action avant détachement du droit de souscription seraient, si besoin était, déterminées par le 

directoire en fonction du prix de souscription, d’échange ou de vente par action retenu lors de la 

dernière opération intervenue sur le capital de la Société (augmentation de capital, apport de titres, 

vente d’actions, etc.) au cours des six (6) mois précédent la réunion dudit directoire, ou, à défaut de 

réalisation d’une telle opération au cours de cette période, en fonction de tout autre paramètre 

financier qui apparaîtra pertinent au directoire (et qui sera validé par les commissaires aux comptes de 

la Société). 

 

En cas d’émission de nouveaux titres de capital ou de nouvelles valeurs mobilières donnant accès au 

capital ainsi qu’en cas de fusion ou de scission de la Société, le directoire pourra suspendre, le cas 

échéant, l’exercice des options. 

 

Nous vous proposons de fixer à dix (10) ans à compter de leur attribution la durée de validité des 

options, étant toutefois précisé que ce délai pourra être réduit par le directoire pour les bénéficiaires 

résidents d’un pays donné dans la mesure où cela serait nécessaire afin de respecter la loi dudit pays. 

 

Nous vous demandons de donner tous pouvoirs au directoire dans les limites fixées ci-dessus pour : 

 

- déterminer l’identité des bénéficiaires des options d’achat ou de souscription d’actions ainsi 

que le nombre d’options à attribuer à chacun d’eux ; 

 

- fixer le prix d’achat et/ou de souscription des actions auxquelles les options donnent droit 

dans la limite des textes susvisés, étant précisé que le prix de souscription par action devra 

être supérieur au montant de la valeur nominale de l’action ; 

 

- veiller à ce que le nombre d’options de souscription d’actions consenties par le directoire soit 

fixé de telle sorte que le nombre total d’options de souscription d’actions attribuées et non 

encore levées ne puisse donner droit à souscrire à un nombre d’actions excédant le tiers du 

capital social ; 

 

- arrêter les modalités du plan d’options de souscription ou d’achat d’actions et fixer les 

conditions dans lesquelles seront consenties les options, en ce compris, notamment, le 

calendrier d’exercice des options consenties qui pourra varier selon les titulaires ainsi que les 

conditions de performance des options qui seraient, le cas échéant, consenties aux dirigeants 

de la Société ; étant précisé que ces conditions pourront comporter des clauses d’interdiction 

de revente immédiate de tout ou partie des actions émises sur exercice des options, dans les 

limites fixées par la loi ; 

 

- procéder aux acquisitions d’actions de la Société le cas échéant nécessaires à la cession des 

éventuelles actions auxquelles les options d’achat d’actions donnent droit ; 

 

- accomplir, soit par lui-même, soit par mandataire, tous actes et formalités à l’effet de rendre 

définitives les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de l’autorisation 

faisant l’objet de la présente délégation ; 

 

- imputer, s’il le juge nécessaire, les frais des augmentations de capital sur le montant des 

primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 

porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 

 

- modifier les statuts en conséquence et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire. 
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Le directoire informera chaque année l’assemblée générale ordinaire des opérations réalisées dans le 

cadre de la présente résolution. 

 

 

(ii) Autorisation à donner au directoire de procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes ou à 

émettre  

 

Nous vous demandons d’autoriser votre directoire à procéder, en une ou plusieurs, fois, à l’attribution 

gratuite d’actions existantes ou à émettre par la Société, au profit des membres du personnel salarié de 

la Société, ou de certaines catégories d’entre eux, et/ou de ses mandataires sociaux qui répondent aux 

conditions fixées par l’article L. 225-197-1, II du code de commerce, ainsi qu’au profit des membres 

du personnel salarié des sociétés ou groupements d’intérêt économique dont la Société détiendrait, 

directement ou indirectement, au moins 10 % du capital ou des droits de vote à la date d’attribution 

des actions concernées. 

 

Nous vous rappelons que le directoire, aussi longtemps que les actions de la Société seront admises 

aux négociations sur le marché réglementé d’Euronext Paris, devra pour pouvoir procéder à 

l’attribution gratuite d’actions aux mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par 

l’article L. 225-197-1, II du code de commerce, se conformer aux dispositions de l’article L. 225-197-

6 du code de commerce. 

 

Nous vous proposons de fixer à 1.304.000 actions d’une valeur nominale unitaire de 0,40 euro le 

nombre total d’actions susceptibles d’être attribuées gratuitement par le directoire en vertu de la 

présente autorisation, étant précisé que le nombre total d’actions attribuées gratuitement par le 

directoire ne pourra jamais dépasser la limite globale de 10 % du capital existant de la Société à la 

date de décision de leur attribution, et que ce nombre s’imputera sur le plafond global prévu ci-dessus. 

 

L’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive, sous réserve de remplir les conditions ou 

critères éventuellement fixés par le directoire, au terme d’une durée d’au moins un (1) an (la « Période 

d’Acquisition ») et les bénéficiaires de ces actions devront, le cas échéant, les conserver pendant une 

durée fixée par le directoire (la « Période de Conservation ») qui, cumulée avec celle de la Période 

d’Acquisition, ne pourra être inférieure à deux (2) ans. 

 

Par dérogation à ce qui précède, que les actions seront définitivement attribuées avant le terme de la 

Période d’Acquisition en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la 

deuxième et la troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du code de la sécurité sociale. 

 

Les actions attribuées seront librement cessibles en cas de demande d’attribution formulée par les 

héritiers d’un bénéficiaire décédé ou en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant à leur 

classement dans les catégories précitées du code de la sécurité sociale. 

 

Les durées de la Période d’Acquisition et de la Période de Conservation seront fixées par le directoire 

dans les limites susvisées. 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-197-1 du code de commerce, lorsque l’attribution 

porte sur des actions à émettre, la présente autorisation emporte de plein droit, au profit des 

bénéficiaires des actions attribuées gratuitement, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel 

de souscription aux actions nouvelles émises, l’augmentation de capital correspondante étant 

définitivement réalisée du seul fait de l’attribution définitive des actions aux bénéficiaires. 

 

La présente décision emportera, en tant que de besoin, renonciation des actionnaires en faveur des 

attributaires d’actions gratuites, à la partie des réserves, bénéfices ou primes qui, le cas échéant, 

servira en cas d’émission d’actions nouvelles à l’issue de la Période d’Acquisition, pour la réalisation 

de laquelle tous pouvoirs sont délégués au directoire. 
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Nous vous demandons de déléguer au directoire tous pouvoirs à l’effet de : 

 

- constater l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution au virement 

à un compte de réserve indisponible des sommes nécessaires à la libération des actions 

nouvelles à attribuer, 

 

- déterminer l’identité des bénéficiaires des attributions ainsi que le nombre d’actions 

susceptibles d’être attribuées gratuitement à chacun d’eux, 

 

- fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution de ces actions, 

 

- déterminer les conditions de performance dont seront assorties les actions gratuites, le cas 

échéant, attribuées aux dirigeants mandataires sociaux de la Société, 

 

le cas échéant : 

 

- décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital corrélative(s) à l’émission des 

éventuelles actions nouvelles attribuées gratuitement, 

 

- procéder aux acquisitions d’actions le cas échéant nécessaires à la remise des éventuelles 

actions existantes attribuées gratuitement, 

 

- prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de l’obligation de conservation exigée 

des bénéficiaires, 

 

- et, généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur, tout ce que la mise en œuvre 

de la présente autorisation rendra nécessaire. 

 

 

II. DELEGATION CONSENTIE AU DIRECTOIRE EN VUE D’AUGMENTER LE CAPITAL SOCIAL PAR 

EMISSION D’ACTIONS ET DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL DE LA 

SOCIETE AU PROFIT DES SALARIES ADHERANT AU PLAN D’EPARGNE GROUPE   

 

Conformément, notamment, d’une part aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants et L. 225-

138- 1 du code de commerce, et d’autre part, à celles des articles L. 3332-1 et suivants du code du 

travail, nous vous proposons de déléguer au directoire tous pouvoirs à l’effet de décider l’émission, en 

une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, d’actions ordinaires ou de 

valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions 

ordinaires de la Société réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise de la Société et, le 

cas échéant, des entreprises, françaises ou étrangères, qui lui sont liées dans les conditions de l’article 

L. 225-180 du code de commerce et de l’article L. 3344-1 du code du travail (le « Groupe Inside »). 

 

Le directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra en soumettre le principe au conseil de 

surveillance. 

 

Le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en application de 

la présente résolution ne devra pas excéder 410.000 euros, montant maximum auquel s’ajoutera, le cas 

échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux 

dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, 

les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions. 
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Nous vous proposons de fixer à 1.000.000 euros (ou la contre valeur de ce montant en cas d’émission 

en une autre devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu 

de la présente délégation. 

 

Nous vous proposons de fixer à dix-huit (18) mois, à compter de la date de la présente assemblée, la 

durée de validité de la délégation faisant l’objet de la présente résolution, étant précisé que cette 

délégation met fin à toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

Le prix d’émission des actions ou des valeurs mobilières nouvelles donnant accès au capital sera 

déterminé par le directoire dans les conditions prévues aux articles L. 3332-18 à L. 3332-23 du code 

du travail. 

 

Nous vous demandons de supprimer, en faveur des adhérents à un plan d’épargne entreprise, le droit 

préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ou aux valeurs mobilières donnant accès par 

tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires, à émettre. 

 

Le directoire aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions prévues par la loi et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet 

notamment : 

 

- de décider que les souscriptions pourront être réalisées directement ou par l’intermédiaire de 

fonds communs de placement d’entreprise ou autres structures ou entités permises par les 

dispositions légales ou réglementaires applicables, 

 

- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités des émissions qui seront réalisées en vertu 

de la présente résolution, et, notamment, de fixer les dates d’ouverture et de clôture des 

souscriptions, les dates de jouissance, les modalités de libération des actions et des autres 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, de consentir des délais pour la 

libération des actions et, le cas échéant, des autres valeurs mobilières donnant accès au capital 

de la Société, 

 

- de demander l’admission en bourse des titres créés, de constater la réalisation des 

augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement 

souscrites et de procéder à la modification corrélative des statuts, d’accomplir, directement ou 

par mandataire, toutes opérations et formalités liées aux augmentations du capital social et, 

d’imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 

afférentes à ces augmentations et de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 

porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation. 

 

Cette disposition n’entrant pas dans le cadre de la politique d’intéressement mise en œuvre par 

la Société, nous vous proposons de ne pas adopter la résolution qui vous est soumise à cet effet. 

 

C'est dans ces conditions que nous vous demandons de vous prononcer sur les résolutions dont le 

texte vous est proposé par votre directoire. 

 

 

 

 

 

__________________ 

Le directoire 

 


